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Objet : Retour de tous les élèves le 22 juin 2020


Chères familles,


Le retour de tous les élèves le 22 juin 2020 a été décidé par notre 
Gouvernement. Il va permettre à chacun d’entre eux de retrouver son 

collège, ses camarades et ses professeurs. 


Un nouveau protocole nous est parvenu hier matin. Il allège considérablement celui qui 
avait été mis en place jusqu’à présent. Il ne faut toutefois pas oublier que le 
SarsCov19 responsable de la Covid-19 circule toujours. 


Nous avons tout fait afin d’accueillir tous les élèves désireux de revenir. Dorénavant et 
jusqu’à nouvel ordre, les élèves restent dans la classe attribuée et les professeurs se 
déplacent. La surface des salles de classes, les déplacements des élèves et leur nombre 
dans la cour de récréation nous ont amenés à prendre la décision de leur faire porter le 
masque toute la journée. Nous savons que ce sera contraignant et essaierons de faire au 
mieux pour qu’ils puissent l’enlever dès que la situation le permettra (distanciation latérale 
d’1 mètre entre chaque élève respectée).


L’Etat vous demande de fournir 2 à 3 masques pour votre enfant chaque jour. 

Dans le cas où il s’agirait de masques lavables, nous vous remercions de fournir à votre 
enfant 3 sachets plastiques hermétiques par zip ou glissière de ce type et de les 
marquer de cette façon « PROPRE », « SALE » et « EN COURS » :


Le premier sachet contiendra le masque lavable propre ou jetable neuf nécessaire dans le 
bus et dès l’arrivée au collège et le masque de l’après-midi. Pensez, si possible, à en 
prévoir un supplémentaire pour le cas où un masque devrait être changé au cours de la 
journée (sali ou endommagé).

Le deuxième sachet (inutile en cas d’utilisation de masques jetables) permettra à votre 
enfant de mettre le masque usagé du matin avant de passer au réfectoire.


PROPRE SALE EN COURS
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Arrivée au collège : 

Chaque élève porte son masque quand il en a un avant d’entrer dans l’enceinte du 
collège, en classe, dans ses déplacements et dans la cour.


Il nous reste quelques masques pour les élèves qui n’en auraient malgré tout pas. Il s’agit 
de masques lavables 20 fois qui nous ont été donnés par l’Etat lorsqu’il était encore 
difficile de s’en procurer, ce qui n’est plus le cas aujourd'hui. Vous trouverez la notice en 
annexe.


Les premiers jours, 3 points de passage sont prévus : 1 pour les élèves qui sont pourvus 
du masque (circulation rapide), les 2 autres réservés à ceux qui n’en ont pas. Ces 2 
derniers sont sensé disparaitre rapidement pour laisser place à une « file rapide ».


Pause méridienne :


Les élèves prennent avec eux le sachet « PROPRE » contenant le masque prévu pour 
l’après-midi et le sachet « SALE » en fonction du type de masque utilisé.


Avant de se rendre au réfectoire, un passage aux sanitaires est prévu pour le lavage des 
mains après retrait du masque. Les masques jetables usagés devront être jetés dans la 
poubelle, les lavables seront déposés dans le sachet prévu à cet effet. 


Après le repas, un nouveau passage aux sanitaires est prévu pour lavage des mains et 
mise en place du nouveau masque.


EPS : 

En fonction de l’activité proposée pendant certains cours d’EPS, le masque peut ne pas 
être imposé (marche, course par exemple). Dans ce cas, l’élève retirera son masque 
après s’être lavé les mains, il le jettera ou mettra le masque lavable dans le sachet 
« SALE » prévu à cet effet, se lavera de nouveau les mains et partira faire son activité. A la 
suite du cours, il devra de nouveau mettre un masque après lavage des mains.


Retrait du masque (si possible) : 

Lorsque cela sera possible, les élèves retireront leur masque pendant le cours. Pour cela, 
une hygiène et un respect des consignes sont indispensables :

1. L’élève rejoint sa place. 

2. Une fois assis, il sort le sachet « à remettre » 

3. Il retire son masque en le tenant par les élastiques et le plie en 2, face intérieure vers 

l’intérieur 

4. Il se désinfecte les mains avec du gel hydroalcoolique (en fournir dans la mesure du 

possible sinon, le professeur passera dans les rangs).

5. Pour remettre le masque avant de sortir de la classe, il retirera le masque du sachet en 

le prenant par les élastiques puis se passera les mains au gel hydroalcoolique.
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Important :  

En cas d’absence de votre enfant pour raison médicale, il vous est demandé de contacter 
l’accueil du collège et de demander à être mis en relation avec l’infirmière. 


Dans un souci de protection de tous et de rapidité de mise en place du protocole de 
gestion des cas suspects, merci de bien vouloir me contacter dès lors que des 
symptômes tels que toux, éternuements, essoufflement, mal de gorge, fatigue, troubles 
digestifs, sensation de fièvre, etc… apparaitraient à la maison.

Quelque soit le lieu d’apparition des symptômes (collège ou domicile), le retour au collège 
ne pourra se faire qu’après avis du médecin traitant ou du médecin de la plateforme 
Covid-19 et du médecin de l’éducation nationale dont vous trouverez les coordonnées 
ci-dessous : 

Dr Rodier :

Tél : 06.07.57.15.06

Mail : ia31medecin-18@ac-toulouse.fr

La famille fera également un retour auprès de l’infirmière afin de l’informer des suites à 
donner.

Vous trouverez en page suivante la procédure de gestion d’un cas Covid.




PROCEDURE DE GESTION D’UN CAS COVID 

✦ En cas de survenue de symptômes évocateurs du COVID chez un élève sur le 
temps du collège :

Les symptômes évocateurs sont :
toux, éternuements, essoufflement, mal de gorge, fatigue, troubles digestifs, 
sensation de fièvre, etc.
➡ Il sera immédiatement isolé dans une salle de l’infirmerie neutralisée à cet effet,
➡Un masque chirurgical lui sera fourni et un lavage des mains demandé,
➡ Les parents ou responsables légaux seront immédiatement appelés afin de venir 

le chercher dans les plus brefs délais,
➡ Il sera demandé au parents ou responsables légaux d’éviter les contacts et de 

consulter le médecin traitant qui décidera de l’opportunité et des modalités de 
dépistage. Ils devront dans la mesure du possible se présenter en portant un 
masque.

➡ Le retour au collège ne pourra se faire qu’après avis du médecin traitant, 
du médecin de la plateforme Covid-19 ou du médecin de l’éducation 
nationale.

➡ La famille fera un retour auprès de l’infirmière afin de l’informer des suites à 
donner.

✦ En cas de survenue de symptômes évocateurs du COVID chez un adulte sur le 
temps du collège :

➡ Il devra retourner à son domicile immédiatement ou sera isolé dans une salle de 
l’infirmerie neutralisée à cet effet si ce retour n’est pas immédiatement possible,

➡Un masque chirurgical lui sera fourni et un lavage des mains demandé,
➡ Il lui sera demandé d’éviter les contacts et de consulter le médecin traitant qui 

décidera de l’opportunité et des modalités de dépistage. 
➡ Il informera l’établissement des suites à donner.

✦ En cas de test positif :
➡Les services académiques seront informés sans délai par le collège,
➡L’adulte ou la famille de l’lève pourra être accompagnée dans l’évaluation du 

risque de transmission intra familiale par les autorités sanitaires pour déterminer 
quelle est la stratégie d’isolement la plus adaptées compte tenu du contexte.

➡Les modalités d’identification et de dépistage des cas contacts et les modalités 
d’éviction seront définies par les autorités sanitaires en lien avec les autorités 
académiques. Des décisions de quatorzaines, de fermeture de classe, de niveau 
ou d’établissement pourront être prises par ces dernières.

➡Un nettoyage minutieux et désinfection des locaux occupés et objets 
potentiellement touchés par l’élève ou l’adulte malade dans les 48 heures qui 
précèdent son isolement seront effectués.

➡Une information des personnels et des parents des élèves ayant pu rentrer en 
contact avec l’élève ou l’adulte malade sera donnée.

➡Les personnels psychologues et de santé de l’éducation nationale pourront 
apporter leur appui.

N’hésitez pas à revenir vers moi pour de plus amples informations sur 
l’accueil de votre enfant. Vous pouvez me joindre par téléphone au : 
05.61.37.88.00 ou par mail via l’ENT.

Comptant sur votre compréhension et votre implication,

Bon retour à tous !

	 Alexandra Moga

	 L’infirmière
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